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Comité directeur pour les droits de l'enfant (CDENF)  
Rapport abrégé de la 7e réunion plénière 
(Reykjavík, 28-29 mars 2023)  
 

 
Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour 
 
Le Comité directeur pour les droits de l'enfant (CDENF) a tenu sa septième réunion plénière, accueillie par 
la Présidence islandaise du Comité des Ministres les 28 et 29 mars 2023, à Reykjavík (Islande) sous la 
présidence de Rosário Farmhouse (Portugal).  
 
L'ordre du jour de la réunion figure en annexe. Le rapport complet de la réunion, y compris la liste des 
participants, sera disponible sur le site web du CDENF.1 
 
Lors de sa réunion plénière, le CDENF 
 

- échange sur le plan de travail du CDENF et sur les priorités futures proposées pour 2024-2027, et 

charge le Secrétariat de réviser le plan de travail actuel en vue des décisions stratégiques à prendre, 

notamment lors du 4ème Sommet des chefs d'État et de gouvernement du Conseil de l'Europe 

(Reykjavik, 16-17 mai 2023) et à l'issue de celui-ci ; 

 
- prend note et échange sur les informations fournies par le Secrétariat concernant le calendrier et 

les grandes lignes du premier rapport de mise en œuvre de la Stratégie du Conseil de l'Europe pour 

les droits de l'enfant (2022-2027) et l'élaboration du questionnaire destiné à recueillir des données 

auprès des États membres pour ce rapport ;  

 

- examine et adopte son Avis sur la Recommandation 2244 (2023) de l'APCE - " Traiter la question 

des combattants étrangers de Daesh et de leurs familles qui rentrent de Syrie et d’ailleurs dans les 

Etats membres du Conseil de l'Europe " ; 

 
- réélit, au scrutin secret,  

Rosário Farmhouse (Portugal), en tant que sa Présidente pour un second mandat d'un an, à compter 

de juillet 2023 ; 

Ružica Boškić (Slovénie), en tant que sa vice-Présidente pour un deuxième mandat d'un an, à 

compter de juillet 2023 ; 

 

- prend note des informations pertinentes et des mises à jour fournies par les representant·es de  

o la Division des droits de l'enfant du Conseil de l'Europe (sur les activités de coopération) ; 
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o l’Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe (APCE) ; 

o le Comité des Parties à la Convention du Conseil de l’Europe sur la protection des enfants 

contre l’exploitation et les abus sexuels (Comité de Lanzarote) ; 

o la Coordinatrice pour les droits de l'enfant de la Commission européenne ; 

o le réseau international des droits de l'enfant (CRIN) ; 

o le réseau européen des médiateurs pour enfants (ENOC).  

 

- prend note des dates suivantes pour ses prochaines réunions : 

CDENF 
o 31 mai/1 juin 2023 (date et heure à confirmer, en ligne) : Session plénière conjointe avec le 

CDCJ  

o 28 septembre 2023 : Lancement de l'étude cartographique sur Barnahus (en ligne pour les 

membres du CDENF) 

o 14-16 novembre 2023, Strasbourg : 8e réunion plénière du CDENF (session conjointe avec 

le CDCJ le 16 novembre) 

 
Bureau du CDENF  

o 28/29 septembre 2023, Strasbourg, réunion du Bureau 

Organes subordonnés 
o 16-17 mai 2023, Strasbourg, Première réunion de l'ENF-VAE 

o 4-6 octobre 2023, Strasbourg, 8e réunion de CJ/ENF-ISE 

 
Objectif stratégique 1 : Une vie sans violence pour tous les enfants 
 

- approuve le projet de recommandation contenant des lignes directrices sur le renforcement des 

systèmes de signalement de la violence à l'encontre des enfants ; 

- adopte le projet d'exposé des motifs du projet de recommandation ; 

- charge le Secrétariat de soumettre les deux textes au Comité des Ministres pour adoption du projet 

de recommandation et en prenant note de son exposé des motifs ; 

 

- approuve la liste des membres proposés par son Bureau pour son nouvel organe subordonné, le 

Comité d'experts sur la prévention de la violence (ENF-VAE) ; 

 

- tient un échange avec Najat Maalla M'jid, Représentante spéciale du Secrétaire général des Nations 

Unies sur la violence contre les enfants ; 

 
Objectif stratégique 2 – L’égalité des chances et l’inclusion sociale pour tous les enfants 
 

- prend note d’une première ébauche d'étude cartographique sur l'accès des enfants à des soins de 

santé mentale de qualité ; 

- examine et approuve le projet de questionnaire visant à recueillir des informations pertinentes 

auprès des États membres, sous réserve des dernières spécifications à insérer par le Secrétariat le 

cas échéant ; 

- charge le Secrétariat de diffuser le questionnaire auprès des délégations du CDENF pour qu'elles y 

répondent avant le 2 juin 2023 ; 

 
Objectif stratégique 3 – L’accès aux technologies et leur utilisation sûre pour tous les enfants 
 

- prend note des informations fournies par le Secrétariat sur les progrès réalisés dans l'élaboration 

d'un rapport sur les droits de l'enfant et l'intelligence artificielle ; 

- charge le Secrétariat de préparer un questionnaire destiné à recueillir des informations pertinentes 

auprès des États membres, qui sera révisé par son Bureau avant d'être diffusé auprès des 

délégations ; 

 
Objectif stratégique 4 – Une justice adaptée aux besoins de tous les enfants 
 

- prend note des informations fournies par le Secrétariat sur les suites données par le Comité 

d'experts sur les droits et l'intérêt supérieur de l'enfant dans le cadre des procédures de séparation 

des parents ou de placement (CJ/ENF-ISE) aux orientations conjointes émises par le CDENF et le 
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Comité européen de coopération juridique (CDCJ), notamment en élaborant un projet de 

recommandation sur les droits et l'intérêt supérieur de l'enfant dans le cadre des procédures de 

séparation des parents, en vue de son approbation par le CDENF et le CDCJ lors d'une session 

plénière conjointe le 16 novembre 2023, et un deuxième projet de recommandation sur les 

procédures de prise en charge à finaliser en 2024, sous réserve de l'extension du mandat du CJ/ENF-

ISE ; 

- prend note des dates d'une consultation écrite du CDENF, du CDCJ et de certaines parties 

prenantes, prévue de mai à juin 2023 ; 

- se félicite que les membres du CDENF soient invités à participer en ligne à la prochaine session 

plénière du CDCJ consacrée à l'examen du projet de recommandation sur les procédures de 

séparation des parents ; 

 
- prend note et se félicite de la vidéo promotionnelle de Barnahus en tant que modèle de justice 

adaptée aux enfants, produite avec le soutien de la présidence islandaise du Comité des Ministres ; 
- prend note des informations fournies par le Secrétariat sur la finalisation d'une étude cartographique 

sur la mise en œuvre et le développement des structures Barnahus en Europe et son lancement 
prévu par le biais d'un événement hybride à Strasbourg le 28 septembre 2023 ; 
 

Objectif stratégique 5 – Donner la parole à chaque enfant 
 

- se félicite des progrès accomplis par le groupe de rédaction conjoint BIO/ENF-CP en vue de 

l'élaboration d'un guide de bonnes pratiques concernant la participation des enfants aux processus 

décisionnels sur les questions relatives à leur santé ;  

- prend note du projet de guide et le commente en vue de fournir des orientations pour sa finalisation ; 

- convient d’envoyer des commentaires supplémentaires sur le texte, ainsi que des exemples 

pertinents de pratiques prometteuses, par écrit, avant le 28 avril 2023 ; 

 
- prend note des informations fournies par le Secrétariat concernant la méthodologie et le calendrier 

pour l'élaboration d'un rapport sur les enfants défenseurs des droits de l'homme et échange à ce 

sujet, et convient d'envoyer les réponses en suspens au questionnaire pertinent avant le 11 avril 

2023 ; 

- examine une première ébauche du projet de rapport ;  

 

Objectif stratégique 6 – Les droits de l’enfant dans les situations de crise ou d'urgence 
 

- prend note d’une intervention de Leyla Kayacik, Représentante spéciale de la Secrétaire Générale 

du Conseil de l'Europe sur les migrations et les réfugiés, et tient un échange de vues avec elle ;  

- approuve la méthodologie spécifique proposée pour mener l'examen de la mise en œuvre de la 

recommandation CM/Rec(2019)11 sur la tutelle effective des enfants non accompagnés et séparés 

dans le contexte de la migration ;  

- examine la première ébauche du rapport ; 

- approuve le projet de questionnaire pour la collecte de données pertinentes auprès des États 

membres, sous réserve des derniers commentaires accompagnés de propositions de rédaction 

concrètes à soumettre au Secrétariat avant le 11 avril 2023 ;  

 
- examine et approuve un projet de déclaration sur la situation des enfants d'Ukraine affectés 

par la poursuite de l’agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine et charge le 

Secrétariat de soumettre le projet finalisé au Comité des Ministres ; 

- prend acte de la proposition de la délégation ukrainienne de mettre en place un mécanisme de 

coordination ad hoc des autorités nationales chargées de la protection de l'enfance, dont il a été tenu 

compte lors de l'élaboration du projet de déclaration susmentionné ; 

 
- adopte ce rapport abrégé à la fin de la réunion. 
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Annexe 

 
Ordre du jour 

 
 

1. Ouverture de la réunion 

2. Adoption de l'ordre du jour et de l'ordre des travaux  

3. Déclaration de la présidente et du Secrétariat 

4. Examen des progrès accomplis  

5.  Mise en œuvre de la Stratégie du Conseil de l'Europe pour les droits de l'enfant (2022-2027) 

5.1 Objectif stratégique 1 – Une vie sans violence pour tous les enfants 

5.1.1 Projet de recommandation contenant des lignes directrices visant à renforcer les systèmes de 
signalement des cas de violence à l’égard des enfants et projet d'exposé des motifs (CDENF-GT-VAE)  

5.1.2 Comité d'experts sur la prévention de la violence (ENF-VAE) 

5.1.3 Echange avec Najat Maalla M’jid, Représentante spéciale du Secrétaire général des Nations Unies 
sur la violence contre les enfants 

5.2 Objectif stratégique 2 – L’égalité des chances et l’inclusion sociale pour tous les enfants 

 Étude cartographique sur l'accès des enfants à des soins de santé mentale de qualité 

5.3 Objectif stratégique 3 – L’accès aux technologies et leur utilisation sûre pour tous les enfants 

 Rapport sur les droits de l'enfant et l'intelligence artificielle 

5.4 Objectif stratégique 4 – Une justice adaptée aux besoins de tous les enfants 

5.4.1 Projets de recommandations sur les droits et l’intérêt supérieur de l’enfant dans le cadre des procédures 
de séparation des parents ou de placement (Comité d’experts CJ/ENF-ISE) 

5.4.2  Étude cartographique sur la mise en œuvre et le développement des structures Barnahus en Europe 

5.5 Objectif stratégique 5 – Donner la parole à chaque enfant 

5.5.1 Guide sur la participation des enfants à la prise de décision concernant leur santé (groupe de rédaction 
BIO/ENF-CP) 

5.5.2 Rapport sur les enfants défenseurs des droits de l'homme  
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5.6 Objectif stratégique 6 – Les droits de l’enfant dans les situations de crise ou d'urgence 

 
5.6.1 
 
 
 
5.6.2 

 
Rapport d'examen de la mise en œuvre de la Recommandation CM/Rec(2019)11 sur un régime de 
tutelle efficace pour les enfants non accompagnés et les enfants séparés dans le contexte de la 
migration 
 
Projet de Déclaration sur la situation des enfants ukrainiens affectés par la poursuite de l'agression de 
la Fédération de Russie contre l'Ukraine  
 

6. Coopération avec les organes pertinents du Conseil de l'Europe et d'autres organisations 

7. Avis demandés par le Comité des Ministres 

8. Élection des président(e) et vice-président(e) 

- pour un mandat allant de juillet 2023 à juillet 2024 - 

9. Questions diverses 

10. Date et lieu de la prochaine réunion 

11. Approbation du rapport de réunion abrégé 

 
 
L’ordre du jour annoté et l’ordre des travaux sont disponibles sur www.coe.int/cdenf   
 

http://www.coe.int/cdenf

